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échelonné de la prestation de retraite 
sous forme de capital. 

Prestations sous forme de capital
L’art. 13a al. 2 de l’avant-projet LPP 

(AP-LPP) prévoit que lorsque la presta-
tion de vieillesse est versée sous forme de 
capital, le nombre de retraits est limité à 
trois. Cette limitation ne poursuit pas un 
objectif de prévoyance mais un objectif 
fiscal. Elle réduit la possibilité pour les 
assurés bénéficiant de plans de pré-
voyance généreux d’échelonner le verse-
ment de leurs prestations sur plusieurs 
années fiscales de manière à casser la pro-
gression du taux d’imposition privilégié3 
applicable aux prestations en capital de la 
prévoyance professionnelle.

Le législateur précise que cette limita-
tion s’applique même si l’employeur est 
affilié auprès de plusieurs institutions de 
prévoyance, ce qui est obligatoirement le 
cas si l’employeur offre un plan envelop-
pant et un plan cadre donnant la possibi-
lité à la personne assurée de choisir son 
allocation stratégique (plans dits «1e», 
dénommé selon l’art. 1e d’une ordon-
nance d’application de la LPP, i.e. 
l’OPP 2). Il en va de même si une 
 personne change d’institution4 de pré-
voyance après avoir perçu une ou deux 

3 Art. 38 de la Loi fédérale du 14 décembre 
1990 sur l’impôt fédéral direct (LIFD, 
RS 642.11) et 11 al. 3 de la Loi fédérale du 
14 décembre 1990 d’harmonisation des im-
pôts directs des cantons et des communes 
(LHID, RS 642.14).

4 L’art. 8 de la Loi fédérale sur le libre passage 
sera complété dans ce sens.

Le projet AVS 21 maintient la possibilité 
de planifier sa retraite entre 58 et 70 ans 
et autorise une transition «en douceur» 
de la vie active à la retraite en admettant 
le principe d’une retraite partielle ancrée 
dans l’art. 13a de l’avant-projet1 de la 
Loi fédérale sur la prévoyance profes-
sionnelle, vieillesse, survivants et invali-
dité (LPP). Cet article dispose que l’ins-
titution de prévoyance doit prévoir des 
prestations de vieillesse sous forme de 
rente en trois étapes au moins quel que 
soit le taux d’occupation. Le premier 
retrait partiel doit représenter au moins 
20% de la prestation de vieillesse. Par 
ces dispositions minimales, le législateur 
veut protéger les institutions de pré-
voyance (contraintes administratives) 
qui peuvent, si elles le souhaitent, aller 
au-delà et prévoir davantage d’étapes  
et un premier versement inférieur à 
20%.

Les règles relatives à la retraite partielle 
relevant actuellement de la pratique sont 
d’ores et déjà largement acceptées par les 
autorités fiscales qui s’appuient sur les 
recommandations de la Conférence 
Suisse des impôts.2 Lorsque la prestation 
est versée sous forme de rente et donc 
imposable avec les autres revenus, la 
question d’un abus sur le plan fiscal ne se 
pose guère. La situation est en revanche 
différente dans l’hypothèse du versement 

1 Message relatif à la stabilisation de l’AVS 
(AVS 21) du 28 août 2019 – 19.050.

2 Prévoyance et impôts, Cas d’application  
A. 1.3.8, Conférence Suisse des impôts aux 
éditions Cosmos, ISBN 2-8296-0028-2.

Projet de stabilisation de l’AVS (AVS 21) et impact sur le 2e pilier

Durcissement ou assouplissement?
Le projet AVS 21 inclut également des dispositions relatives à la 

 prévoyance professionnelle, telles que les règles applicables à la 

 perception échelonnée des prestations de retraite en cas de retraite 

 partielle. Ces règles relèvent actuellement de la pratique des autorités 

fiscales sur recommandation de la Conférence Suisse des impôts.  

Cette pratique sera-t-elle scellée dans le marbre telle quelle, assouplie 

voire durcie par le législateur?

EN BREF

L’art. 13a al. 2 de l’avant-projet 
LPP prévoit que lorsque la 

 prestation de vieillesse est versée 
sous forme de capital, le nombre 
de retraits est limité à trois. Cette 

limitation ne poursuit pas un 
 objectif de prévoyance mais un 

objectif fiscal.
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prestations en capital pour la retraite. 
Ainsi, l’institution de prévoyance devra 
en cas de demande de versement partiel 
sous forme de capital d’une prestation 
pour départ à la retraite partielle s’assurer 
d’une part que la personne assurée n’est 
pas affiliée auprès d’une autre caisse de 
pension auprès de laquelle aurait déjà 
 déposé une demande et, d’autre part, 
qu’elle n’a pas obtenu de telles presta-
tions d’une institution de prévoyance 
antérieure.

Le législateur veut offrir aux institu-
tions de prévoyance une protection ad-
ministrative en leur évitant de devoir 
accepter une retraite progressive trop 
échelonnée lors de versement de la pres-
tation sous forme de rente. Il en résultera 
cependant un surcroit de travail adminis-
tratif pour les institutions de prévoyance 
en cas de versement partiel de la presta-
tion de retraite sous forme de capital, 
quel que soit son nombre. Le législateur 
a ainsi adopté, pour ce qui concerne 
l’art. 13a AP-LPP une vision plutôt «fis-
cale» de la prévoyance.

Impact sur la pratique fiscale actuelle
La Conférence suisse des impôts pré-

conise actuellement un maximum de 
deux prestations sous forme de capital 
uniquement. L’acceptation du projet 
viendrait donc assouplir cette pratique. 
Sachant cependant que certaines autori-
tés fiscales acceptent d’ores et déjà trois 
versements sous forme de capital – la 
majorité des administrations fiscales can-
tonales se ralliant aux recommandations 
de la Conférence suisse des impôts –, 

cette disposition devrait «passer la 
rampe» au niveau des Chambres fédé-
rales. Par ailleurs, les autorités fiscales 
saluent la vision consolidée du législateur 
au niveau de la «personne assurée», bien 
que cette vision génère un surcroit de tra-
vaux administratifs, de coûts et de res-
ponsabilités pour les institutions de pré-
voyance.

Rachat des personnes  
ayant perçu une prestation

L’art. 79b al. 2 de l’avant-projet LPP 
délègue la compétence au Conseil fédéral 
de régler le rachat des personnes qui per-
çoivent ou ont perçu la totalité ou une 
partie de leur prestation de la prévoyance 
professionnelle. Ces personnes peuvent 
ultérieurement décider de reprendre une 
activité lucrative et être à nouveau affi-
liées à une institution de prévoyance, 
d’augmenter leur activité après une re-
traite partielle ou de voir leurs revenus ou 
salaires augmenter avant l’âge de réfé-
rence. Le législateur précise que la lacune 
de prévoyance doit alors être calculée en 
prenant en considération les prestations 
d’ores et déjà versées pour limiter ou évi-
ter les avantages fiscaux injustifiés. 

Cette coordination sera réglée par 
voie de l’ordonnance d’application 
(OPP 2). Espérons que le Conseil fédéral 
trouvera la formule idéale permettant de 
tenir compte des impératifs fiscaux sans 
surcharger administrativement les insti-
tutions de prévoyance ni leur faire 
prendre des responsabilités qui ressortent 
de la sphère privée de la personne contri-
buable assurée. n


